






JEUDI 15 NOVEMBRE 2018 
SALLE DE CINÉMA 

à 20h30

EN ROUTE VERS COMPOSTELLE 
L’âge de la marche
Un film écrit et réalisé par Élise et Louis-Marie Blanchard.

Ce film retrace la marche au long cours de quelques amis, d’abord sur la Via Arverna, un itinéraire peu 
fréquenté vers Rocamadour, à travers l’Auvergne et le Quercy puis sur le Camino Frances, un itinéraire 
très célèbre, des Pyrénées à Saint-Jacques de Compostelle. Au fil des jours, cette grande randonnée 
s’anime de discussions et d’interrogations sur la marche et ses effets sur le corps et l’esprit de ceux 
qui prennent la route. Au fil des étapes, le chemin charrie son lot de paysages, de sanctuaires, de 
pèlerins et de rencontres. C’est un chemin qui parle, qui s’enracine dans le temps et l’espace.

Les auteurs : 
Grands voyageurs, Louis-Marie et Élise Blanchard promènent leur regard des Pyrénées aux vallées 
des Andes et du Tibet et publient leurs reportages dans de nombreux magazines. 

SOIRÉE
CARNETS

DE VOYAGE

GRATUIT
-12 ANS ENTRÉE : 6 €
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LE PÈRE NONO, 
UN SACRÉ JOJO !
de Fabrice DEVESA

Un spectacle de contes et de chansons mêlant humour et poésie. Les enfants (les lutins) sont 
amenés à chanter, à jouer et à danser avec le conteur...
« Sacré Jojo, notre père Nono ! » pensent les rennes du Père Noël. Bientôt ce sera « la fameuse 
nuit » où le vieux bonhomme rouge à la grosse barbe blanche devra visiter, en un temps record, 
toutes les habitations de la terre afin que tous les enfants du monde puissent avoir un cadeau. 
Une question se pose : comment va-t-il faire cette année, il y a de moins en moins de cheminées 
dans les maisons ? Une fois de plus, il devra ruser ! 
Le Père Noël se prépare : il fait sa gymnastique, court chez son coiffeur et là, les malheurs 
commencent... 

NÖEL
DES ENFANTS

JEUDI 27 DÉCEMBRE 2018
SALLE NAUTILUS

à 14h30

+ Goûter de Noël
pour les enfants

OFFERT POUR TOUS LES ENFANTS GÉNÉSIENS DE 3 À 10 ANS
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Vous trouverez 17 panneaux aimablement prêtés par l’ONACVG (Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre) sur le thème ‘’La Loire en 1914-1918, un 
effort industriel exceptionnel’’.
En 1914, la percée des allemands dans le Nord prive la France d’importantes ressources. 
Un effort important va être demandé aux autres régions industrielles, dont la Loire, pour 
développer leurs productions et faire face aux nouveaux besoins en armement : 
artillerie lourde, aviation, chars d’assaut…
Pour cela il faudra moderniser, innover, trouver de nouvelles méthodes et organisations.  
C’est pour cela, par exemple, que l’arsenal de Roanne a été créé en 1917.
Mais pour pallier à l’absence des hommes on a du faire appel au travail des femmes et 
à la main d’œuvre étrangère.
Seront également exposés de nombreux objets faisant partie de l’ordinaire des soldats 
des deux camps (uniformes, casques, armement…) et des objets réalisés par les poilus 
dans les tranchées (douilles gravées, briquets, bagues…) ; mais aussi des documents 

d’époque (journaux et affiches, lettres et 
cartes postales). Tout cela étant complété 
par des documents concernant des poilus 
de Saint-Genest.
Pour accompagner cette exposition, il y 
aura, en continu, la projection vidéo de 
documents sur ‘’l’accueil des blessés dans 
la Loire’’ : la guerre a fait des millions de 
morts mais aussi un très grand nombre de 
blessés qu’il a fallu accueillir et soigner.

‘’1918-2018 COMMEMORATION  
DU CENTENAIRE DE LA FIN  
DU CONFLIT’’

Socitété d'histoire

Exposition présentée par Saint-Genest Passion et la Société d’Histoire.

SOCIETE D’HISTOIRE

CONFERENCE DU 3 NOVEMBRE 
Elle sera présentée par Patrick Sans, général de l’Armée de Terre, spécialiste de l’histoire 
militaire et membre de la Société d’Histoire. Il évoquera cette période de l’armistice où 
la France sortait de cette guerre meurtrie et affaiblie, avec une population masculine 
décimée par quatre ans de guerre : ‘’1918, une victoire incomplète et improbable’’.
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LA TROUPE THEATRALE  
L’ESCAPADE fait sa rentrée 2018.

DVD ‘’NOS ANCIENS SONT FORMIDABLES’’
Le nouveau DVD de la Société d’Histoire rend hommage à nos anciens. Il regroupe de 
courts mais riches extraits des 3 CD et des 14 DVD déjà parus avec, en plus, des 
séquences de films et des photographies aimablement prêtées par des habitants du 
plateau. Ce DVD offre également un large aperçu de la vie de notre village vers le milieu 
du XX° siècle.
Le prix de l’entrée sera de 5€. La recette sera entièrement reversée au Téléthon.

Dans le cadre de la "Semaine Bleue", à destination des Séniors, projection du film  
"L'école buissonnière" de Nicolas Vanier avec François Cluzet, Jean Scandel, jeudi 11 
octobre à 14 h 30, au cinéma Jules Verne. Entrée gratuite pour les + de 60 ans, tarif 
habituel du cinéma pour les autres.

Après des vacances bien 
méritées, les comédiens sont à 
nouveau opérationnels pour la 
préparation de leur nouveau 
spectacle, qui sera présenté en 
avant-première à l’automne 
2019 à St-Genest-Malifaux. La 
troupe est toujours disponible 
pour animer diverses 
manifestations associatives ou 
privées et étudie toutes 
propositions.
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Pour donner suite à son souhait depuis de nombreux mois, la démission de Madame 
Marie GRANGE a été effective lors de l’assemblée générale extraordinaire du 6 juin 
2018. Messieurs Baptiste EPALLE et Gilbert GRANGE ont été nommés respectivement 
Président et Vice-Président à compter de ce même jour.
Les répétitions se font désormais de 18h à 20h les mercredis, salle de la Mairie. Julien 
SZYMANSKI, metteur en scène, assiste toujours avec bienveillance les comédiens. Avis 
aux amateurs et amatrices.
La troupe peut d’ores et déjà vous annoncer la tenue de son bal annuel le dimanche  
21 octobre, salle Nautilus à St Genest-Malifaux, animé par l’Orchestre
Jo Goy, et vous espère toujours aussi nombreux pour partager ce moment amical et 
festif.

RESULTATS SPORTIFS
 ��RÉSULTATS DU HAUT PILAT INTERFOOT :
• U15 Premier niveau 1re phase : classement 3ème 
• U15 Promotion d'Excellence 2e Phase : Classement 8e

• U15 Première série 2e phase : classement 6e

• U15 Premier niveau 1re phase :  classement 1er

• U18 Premier niveau 1re phase :  classement 1er

• U18 Promotion d'Excellence 2e Phase : Classement 2e

• U17 vainqueur coupe nationale FSCF
• District 3 phase unique : classement 9e

• Féminines seniors A8 phase 1 : classement 8e

• Foot Loisir Criterium Première Série phase unique : classement 5e

 CANTON GRIMP : 
• �Championnat France jeunes Difficulté : 4 jeunes qualifiés, Jules 12e en cadets, 

Antoine 9e en juniors
• �Championnat France jeunes Bloc : 3 jeunes qualifiés, Antoine 8e en juniors
• �Championnat Départemental Difficulté : 4 titres de champion, Méline en minimes, 

Lucas en cadets, Alysse et Antoine en juniors
• �Championnat Départemental Blocs : 4 titres de champion, Méline en minimes, 

Jeanne en cadettes, Jules en cadets, Alysse en juniors
• �Coupe de la Loire Combiné blocs/difficulté/vitesse pour les plus jeunes : 3 titres, 

Jules en microbes, Loane en poussines  et Laurine en Benjamines
• �Classement national des clubs : Canton Grimp’ : 30e, premier club de la loire
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 �LE DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018 à Saint Genest Malifaux (Loire)
La 5e Edition du THP vous propose à partir de 9 heures : 

• �25 km : Un Trail aux points de vues multiples, du dénivelé mais pas trop,  
des monotraces et la montée au Crêt de Chaussitre (1245m) vous permettront de 
découvrir nos sentiers secrets.

• �14 Km : Découvrez le Trail avec cette distance intermédiaire, une jolie grimpette 
jusqu'au ravitaillement pour flirter avec le site Natura 2000 de Chaussitre et une fin 
toute en douceur dans la zone verte autour du barrage des Plats, le Trail ludique par 
excellence.

• �7 Km : Venez vous tester autour du barrage des Plats, avec un record à battre  
(24’52‘’ pour les Hommes et 32’06'' pour les Femmes) seul ou en groupe, partez 
quand vous le souhaitez pour un Trail au fil de l'eau …

• �3 courses pour tous les enfants et autres Garagnas dans la zone verte de St Genest 
Malifaux pour trailer comme les grands.

Vous en prendrez plein les yeux dans le cadre d’une organisation Eco-Responsable
Un transport "éco-responsable gratuit" est organisé en Autocars Just au départ de 
St Etienne.

ÊTES-VOUS PRÊTES ET PRÊTS!  
POUR LE TRAIL DU HAUT PILAT
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w w w . s t - g e n e s t - m a l i f a u x . f r

INFORMATIONS MUNICIPALES

Congés annuels des boulangeries :

Bassin d’orage des Trois pins :

Le 19 juillet 1957, une loi relative à la 
réglementation de l’ouverture et de la 
fermeture des boulangeries pendant la 
période des congés annuels était venue 
ajouter une disposition à la loi du 5 avril 
1884 relative à l’organisation municipale.

Ainsi, la loi confiait au maire, si nécessaire, 
«  le soin de réglementer la fermeture 
annuelle des boulangeries, de manière à 
assurer le ravitaillement de la population ».
Mais, dans le cadre de la simplification 
administrative pour les entreprises, une loi 
de décembre 2014 a aboli cette obligation. 

Ainsi, le maire n’a plus ni compétence, ni 
autorité pour intervenir dans ce domaine.
Néanmoins, dès le 03/08/18, le maire de 
Saint Genest Malifaux a rencontré 
successivement les trois boulangers et a 
été informé de ce qui allait être mis en 
place pour cette année. Déplorant cette 
situation, au mois de septembre, le maire 
leur a écrit pour les engager à trouver une 
solution satisfaisante pour leurs clients 
tout au long de l’année. Malgré toute sa 
bonne volonté, le maire ne dispose ni de 
baguette de pain, ni de baguette magique.

Depuis le printemps, le bassin d’orage des 
Trois pins a été vidangé. Dans le cadre de 
l’extension de la zone artisanale 
intercommunale actuelle, du futur projet 
de lotissement communal, et du fait des 
évolutions de la loi sur l’eau, il est 
nécessaire de recalibrer le volume de ce 
bassin pour lui donner la capacité 
d’encaisser une crue, non plus trentenale, 
mais centenale. Une fois vide, le cabinet 

Chalaye, géomètre, a pu réaliser un 
métrage précis de son volume actuel. 
Depuis, afin de préparer le dossier 
administratif, le cabinet d’étude SOTREC 
effectue les calculs qui vont déterminer le 
volume d’eau qu’il devra pouvoir contenir 
et donc sa superficie future. Viendra alors 
le moment des travaux pour réaliser cet 
agrandissement tout en conservant 
l’aspect paysager. 
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Soirée pyjama : 
lecture spectacle 
« Technologic »
par le Clin d’OEil des 
médiathèques des Marches 
du Velay-Rochebaron

Spectacle musical
« Entre deux 
guerres »
par la compagnie 
Poudre d’Esperluette

Soirée Jeux : Immersion 
dans la Première Guerre 
mondiale

Heure du 
conte de Noël

Atelier parents/enfants :
découverte d’applications 
numériques
Dans le cadre de la semaine de la parentalité
Partenariat avec le service petite enfance de 
la Communauté de Communes des Monts 
du Pilat (CCMP) et Direction Départemen-
tale du Livre et du Multimédia (DDLM)

La Loire en 1914-1918,
un eff ort industriel 
exceptionnel
La Loire en 1914-1918, un e� ort
industriel exceptionnel

VENDREDI 12 OCTOBRE À 20H MARDI 23 OCTOBRE À 15H

PROGRAMME 
D'ANIMATIONS
Octobre - Janvier 2019

MARDI 16 OCTOBRE À PARTIR DE 17H JEUDI 25 OCTOBRE À PARTIR DE 18H

VENDREDI 4 JANVIER À 15H30DU 30 OCTOBRE AU 7 NOVEMBRE 2018

sur inscription sur inscription

sur inscription

Médiatheque Graine de Culture

Toutes les animations sont gratuites
Pour tous renseignements ou inscriptions, 
vous pouvez nous contacter au 04 77 79 10 00
ou par mail : bibliotheque.stgenestmalifaux@orange.fr

Horaires :
Mardi : 16h - 18h30
Mercredi : 14h - 18h
Jeudi et Dimanche : 9h30 - 12h

S p o r t  -  N a t u r e  -  C u l t u r e
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Il faut rappeler qu'en cas d'accident dû à un 
défaut d'élagage la responsabilité pénale 
des propriétaires est engagée. Avant l'hiver, 
il est indispensable de penser à réaliser les 
travaux d'élagage nécessaires pour éviter 
des soucis futurs.

Élagage des arbres et des haies :

Forum des associations :

En vue de l’hiver qui se profile il est nécessaire de penser et de faire réaliser l’élagage 
des arbres et des haies en bordure des voies de desserte, pour éviter, lors des chutes 
de neige, que celle-ci ne tombe sur les chaussées et ne gêne la circulation.

Quelques règles concernant l'élagage :
Les plantations sont soumises à des normes.
L'article 671 du Code Civil indique qu'il n'est permis d'avoir des arbres ou des haies en 
bordure de route communale qu'à une distance de deux mètres pour les plantations qui 
excèdent 2 mètres et à 0,50 mètre pour les autres. Les mêmes distances s'imposent 
entre propriétés voisines.
Ces contraintes sont imposées dans l'intérêt à la fois de la communauté mais également 
de la conservation et l'utilisation des voies. Les branchages superflus chargés de neige 
peuvent provoquer des coupures d'électricité ou de téléphone par le fait de s'appuyer 
sur les lignes de desserte électrique et téléphonique. Sans oublier qu'ils gênent les 
services de déneigement et de ramassage des 
ordures ménagères dans leur travail.

Le traditionnel Forum des associations s’est déroulé au petit gymnase de Saint-Genest, 
la matinée du samedi 8 septembre. Les associations toujours bien représentées, 
permettaient aux visiteurs de découvrir les activités proposées au sein de notre village. 
Les échanges entre associations, toujours conviviaux, permettent de mieux se connaitre. 
Un certain nombre d’inscriptions ont pu se concrétiser, en particulier pour les familles 
désirant que leur enfant pratique un sport. Le verre de l’amitié, offert par la municipalité, 
a clôturé cette matinée d’échanges de façon conviviale.
L’an prochain, à la même époque, les associations pourront à nouveau se retrouver, afin 
de lancer leurs adhésions et communiquer sur leurs activités.

Conçu par Jannoon028 - Freepik.com
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17e marche APPEL du 2.09.2018
Un vrai succès : 984 personnes, record battu en 17 ans ! 6154€ récoltés au bénéfice 
de l’APPEL
Voici les totaux pour cette année :
-> la jaune 250 personnes : 7 kms
-> la bleue 547 personnes : 14 kms
-> la rouge : 187 personnes : 21 kms
Total des marcheurs sur 17 ans : 11854 personnes.
 
1. Qu’est-ce que l’APPEL ?
L’Association Philanthropique de Parents d’Enfants atteints de Leucémie ou autres 
cancers (APPEL), est une association régie par les dispositions de la loi du
Elle est reconnue d’intérêt général et peut à ce titre délivrer des reçus fiscaux.
Elle regroupe toutes personnes physiques ou morales s’intéressant aux problèmes 
posés par la leucémie et autres cancers de l'enfants et de l'adolescent

2. L’APPEL en quelques actions :
- Financement de séances d'énergétique chinoise afin d'améliorer les effets secondaires 
de la chimiothérapie, comme les troubles du comportement, troubles alimentaires et 
troubles du sommeil chez les enfants. 
- Financement d'une personne pratiquant l'A.P.A. (activité physique adaptée). En effet, 
avec la chimiothérapie les muscles des enfants sont mis à contribution et par la pratique 
d'activités physiques l’enfant peut donc améliorer sa capacité musculaire.
- Activités manuelles dans le service sur différents thèmes tout au long de l'année.
- En projet : Sortie atelier culinaire chez Valhrona le 23.10.18 et visite de la caserne des 
pompiers de la Croix Rousse à Lyon.
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INFORMATIONS SCOLAIRES
  CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 
ET DES JOURS FÉRIÉS

INFORMATIONS SCOLAIRES
CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 
ET DES JOURS FÉRIÉS

Les vacances scolaires
2018 – 2019

sont celles fixées 

par le calendrier national de la ZONE A*

•  Toussaint : du vendredi 19 octobre 2018 

(après la classe) au dimanche 4 novembre 2018

•  Noël : du vendredi 21 décembre 2018 

(après la classe) au dimanche 6 janvier 2019

•  Hiver : du vendredi 15 février 2019 

(après la classe) au dimanche 3 mars 2019

•  Printemps : du vendredi 12 avril 2019 

(après la classe) au dimanche 28 avril 2019

•  Été : vendredi 5 juillet 2019 

(après la classe)

* Zone A
Besançon, Bordeaux, 
Clermont-Ferrand, Dijon, 
Grenoble, Limoges, 
Lyon, Poitiers

• Jours fériés • 
 Jeudi 1er novembre 2018 (Toussaint)

  Dimanche 11 novembre 2018 
(Anniversaire de l’Armistice 
de la Première guerre mondiale)

 Mardi 25 décembre 2018 (Noël)

 Mardi 1er janvier 2019 (1er de l’an)

  Lundi 22 avril 2019 (Pâques)

 Mercredi 1er mai 2019 (Fête du Travail)

  Mercredi 8 mai 2019 (Anniversaire de 
l’Armistice de la Deuxième guerre mondiale)

  Jeudi 30 mai 2019 (Ascension)

  Lundi 10 juin 2019 (lundi de Pentecôte)

 Dimanche 14 juillet 2019 (Fête Nationale)

 Jeudi 15 août 2019 (Assomption).
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La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout détenteur de colonies 
d’abeilles, dès la première ruche détenue. 
Elle participe à : 
• La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,
• La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,
• La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole française,
Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 décembre. Toutes 
les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ruchettes ou ruchettes de 
fécondation.
Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place sur le site : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 
En cas de besoin, contactez le service d’assistance aux déclarants :
• Mail : assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
• Téléphone : 01 49 55 82 22

À NOTER :
Pour les nouveaux apiculteurs ou les 
apiculteurs souhaitant obtenir un 
récépissé de déclaration actualisé, il est 
possible de réaliser une déclaration hors 
période obligatoire (entre le 1er janvier et 
le 31 Août 2018. Cette démarche ne 
dispense cependant pas de la déclaration 
annuelle de ruches (à réaliser 
obligatoirement entre le 1er septembre et 
le 31 décembre 2018).

  DÉCLARATION ANNUELLE DE RUCHES : 
DU 1ER SEPTEMBRE AU 31 DÉCEMBRE
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La Mission Locale Ondaine et Haut-Pilat est chargée 
de l’insertion sociale et professionnelle des jeunes 
de 16 à 25 ans sortis du système scolaire.

 L’ORIENTATION ET LA FORMATION 
Le conseiller peut proposer au jeune un 
accompagnement pour la définition de son projet 
professionnel et des formations adaptées à son 
projet. 

 L’EMPLOI

Le conseiller conseille le jeune sur ses outils, démarches et organisation de sa recherche 
d’emploi. (en RDV individuel ou atelier). 
La Mission Locale accompagne le jeune et/ou l’employeur dans la mise en place de 
contrats de travail (PEC, contrats en alternance…)
Tout au long de l’année,  la Mission Locale guide les jeunes vers des évènements 
incontournables pour la recherche d’emploi :  forum de l’emploi, job dating…

 VIE SOCIALE ET QUOTIDIENNE
La Mission Locale peut également proposer d’autres services : point  écoute (soutien 
psychologique), inscription à un bilan de santé gratuit de la  CPAM,  accompagnement 
social, orientation sur la permanence jeunes consommateurs…
En étant inscrit à la Mission Locale, le jeune peut demander le  Pass Région qui permet 
de bénéficier de diverses réductions sur les loisirs, la culture, le sport...

 UN LIEU RESSOURCE
Tous les après-midis de 13h30 à 16h30, les jeunes inscrits à la Mission Locale ont accès 
librement à cet espace, composé d’ordinateurs connectés et de tous les outils 
nécessaires à la recherche d’emploi :  documentation, annonces... Un conseiller est 
présent tout au long de ce créneau horaire pour les aider à réaliser leurs démarches. 
Des ateliers techniques de recherche d’emploi sont aussi proposés.

 L’ACCOMPAGNEMENT GARANTIE JEUNES
Ce dispositif s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ni scolarisé, ni en emploi, ni en  
formation, à la recherche d’un emploi. Ce suivi d’un an s’organise autour de temps 
collectifs et individuels avec immersion en entreprise. Selon la situation du jeune, celui-
ci peut bénéficier d’une allocation.
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INFORMATIONS COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DES MONTS DU PILAT
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INFORMATIONS PRATIQUES

LES TEMPS PARENTS ENFANTS REDÉMARRENT

Cela fera un an et demi maintenant que sur le territoire de la communauté de communes 
des Monts du Pilat, élus, techniciens et autres acteurs de la petite enfance collaborent 
pour proposer aux familles un temps d’échange autour de jeux ou d’activités diverses. 
Ces temps s’inscrivent dans une réflexion plus globale sur la parentalité avec pour 
objectifs de soutenir, d’accompagner, de faciliter les relations parents/enfants. Proposer 
des temps et espaces permettent donc aux petits comme aux grands de partager un 
moment ludique, et de se rencontrer….

Alors n’hésitez pas à venir en profiter : 
l’accueil est libre et gratuit !

Mercredi 26 septembre	 9h/12h30	 Marlhes			 
Vendredi 5 octobre	 9h/12h30	 Bourg Argental		
Mercredi 10 octobre	 9h/12h30	 Saint-Régis du Coin	
Mercredi 17 octobre	 14h30/18h30	 Burdignes
Mercredi 24 octobre	 14h30/18h30	 Saint-Genest-Malifaux
Mercredi 31 octobre	 14h30/18h30	 la Versanne
Mercredi 7 novembre	 14h30/18h30	 Saint-Sauveur -en-Rue
Mercredi 14 novembre	 9h/12h30	 Marlhes
Mercredi 21 novembre	 9h/12h30	 Saint-Régis du Coin
Mercredi 28 novembre	 9h/12h30	 Saint-Julien-Molin-Molette
Vendredi 7 décembre	 9h/12h30	 Bourg-Argental
Mercredi 12 décembre	 14h30/18h30	 Saint-Sauveur -en-Rue

Pour tous renseignements, vous pouvez joindre :
Mme NIGON Caroline 
Coordinatrice Petite Enfance 
au 04 77 39 79 88 ou au 06 77 71 70 35 
par mail : petite.enfance@cc-montsdupilat.fr
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Multitud' vous offre des fonctions avancées pour prévoir vos déplacements en transports 
publics (bus, car, TER, tram, métro...) dans la région stéphanoise et bien au-delà, c’est-à-dire 
dans la grande région Lyonnaise. Ce site est actualisé et permet de chercher un itinéraire avec 
les correspondances, bus + train par exemple.

http://www.multitud.org/

LIGNE TIL 119 : Jonzieux - Saint-Étienne
lien vers fiche horaire • Autocars JUST - 04 77 39 92 51

LIGNE TIL 122 :  Saint-Étienne - 
Bourg Argental- Annonay

lien vers fiche horaire • Cars Rochette - 04 77 97 42 97

Tarifs : 2 € le trajet, 40 € l’abonnement mensuel.
Pour les actifs, votre employeur rembourse 50 % de 
votre abonnement Transport en commun.

Maison de la Mobilité du Parc Régional du Pilat
Plusieurs solutions alternatives à la mobilité individuelle sont 
proposées par MOPI (groupement « Parc » et « Association 
Pilatitude »).

Trajets réguliers ou occasionnels. Pensez à vous inscrire sur le site de covoiturage du 
Pilat et à proposer vos trajets. Vous pouvez dépanner une personne sans voiture, 
limiter vos frais, trouver une solution pour vous véhiculer

www.pilat-covoiturage.net ou MOPI (Maison de la Mobilité 
du Pilat)�: 04 74 87 52 01 ou 06 09 78 45 56.

Deux personnes relais sont à votre écoute sur Saint-Genest-Malifaux�:
Laurence MAGAUD et Françoise ROBERT 04 77 39 02 70 et 04 77 51 43 51

Stationnement pour les voitures de covoiturage : Place du 19 mars 1962.

INFORMATIONS TRANSPORTS
MOPI

COVOITURAGE

MULTITUD’

TRANSPORTS EN COMMUN
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Horaires d’ouverture à partir du mardi 9 octobre et jusqu’à la fin de l’année :
• les mardis et  mercredis, de 9 h à 12 heures et de 14 heures à 17 h 30.
• les samedis matin de 9 heures à 12 heures.

Office du Tourisme du Pilat
Bureau de Saint-Genest-Malifaux

1, rue du Feuillage - 42 660 - Saint-Genest–Malifaux
Tél. 04-77-51-23-84 - Fax : 04-77-51-23-85
E.mail : ot.haut-pilat@wanadoo.fr
www.pilat-tourisme.fr

Vincent Ducreux : vendredi après-midi, Christian Seux : samedi matin, Pascale 
Rochetin : mercredi après 17h et samedi matin, Yvette Rochette : jeudi 8h30-12h et 
vendredi 8h30-10h, Michel Teyssier : mardi matin et mercredi matin, Geneviève 
Mandon : samedi matin, Philippe Massardier : samedi matin.
Il est demandé de prendre rendez-vous au préalable.

OFFICE DU TOURISME

PERMANENCE DES ELUS

SICTOM VELAY - PILAT
 DECHETTERIE  -  lieu-dit  « Le  Pré » - Tél. : 04 77 51 47 91

Horaires  d’ouverture  au  public :
• Lundis et vendredis 13h30-18h (1)

• Mercredis et samedis 9h-12h et 13h30-18h (1)

(1) A  partir du 30 octobre, fermeture à 17 h.

POUR CONTACTER LE SICTOM
Tél. : 04 77 35 69 64
Mail : accueil@sictomvelaypilat.fr
Internet : www.sictomvelaypilat.e-monsite.com

Mairie - Le Bourg - B.P.1 - 42660 Saint-Genest-Malifaux
Tél. : 04 77 51 20 01 - Fax : 04 77 51 26 71 - E-mail : mairie@st-genest-malifaux.fr

www.st-genest-malifaux.fr


